
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'un parc de loisirs nature de 3,5 ha au nord-ouest du Domaine du Lac de Champos à Saint-Donat-sur-l'Herbasse (26260)
Fayol
Julien
FABULUS
Fayol Julien, Président
SAS
912
44. b et d)
b) parc de loisirs à thème en extérieurd) équipement de loisirs éco-responsables pouvant être démontées.
Le projet consiste à aménager un parc de loisirs familial en extérieur proposant des activités non motorisées en pleine nature.Les spécificités naturelles du terrain sont conservées pour l'implantation des activités et espaces de détente (ex : pentes naturelles et arbres). - Les espaces boisés du site permettront de déployer les activités aériennes.- Les espaces non arborés permettront d’implanter les activités au sol.- Une zone d’accueil-restauration sans fondation posée sur pieux.- Un parking de 70 places environ non imperméabilisé (sauf zone E/S avec la RD).La « valeur nature » est prépondérante dans le projet. C’est pourquoi les éléments suivants sont mis en avant :- aucune activité nécessite de déblais, remblais et défrichement.- l’ensemble des activités sont démontables.- le bois est le matériau privilégié : robinier pour les aménagements légers, mélèze pour les cabanes dansles arbres.
127
495
00014
Le projet de parc de loisirs à thème a pour finalité de sensibiliser à la protection de la nature et de créer du lien social. Le thème fantasmagorique sert à sensibiliser le grand public de façon ludo-pédagogique sur les échanges visibles et invisibles entre les organismes vivants sur terre. Il prend vit à travers des personnages illustrés et un conte générique pour créer un fil conducteur. Le thème précis est gardé secret pour faire du « teasing » avant l’ouverture.De plus, le projet émane d’un constat sociétal. En ces temps de crise sanitaire, géopolitique, économique et environnementale, les individus expriment un besoin de reconnexion : reconnexion à la nature, reconnexion au partage intergénérationnel et reconnexion à l’instant présent.Le projet de parc à thème répond à ce besoin en permettant à des familles de se divertir au sein d’un site en pleine nature respectueux de l’environnement.Enfin, le projet de parc à thème nature s'inscrit en concordance avec la stratégie d'excellence pleine nature de la région Auvergne-Rhône-Alpes et d’Arche Agglo. Dans la lignée de la charte écologique de l’agglomération, le Domaine du Lac de Champos, géré et exploité par la collectivité Arche Agglo, a lancé en 2022 un grand projet de développement de base de sport nature et sport doux avec une volonté d'exemplarité en matière de développement vertueux.
La phase travaux durera 4 mois environ de décembre 23 à mars 24.Un bloc sanitaire de 10m2 environ fonctionnel existe sur le terrain dont voici les réseaux existants : électricité, eau potable et eaux usées raccordées à l'assainissement collectif.Le chantier ne nécessite pas de gros engins de chantier : véhicule(s) utilitaire(s) avec une remorque double essieux inférieure à 2T, une mini-pelle et un dumper seront parmi les plus gros engins.Le bloc sanitaire existant fera office de base vie. Un conteneur de chantier 20 pieds permettra de mettre en sécurité le matériel.Il n'y a pas de défrichement nécessaire. Les bois morts sont élagués pour la mise en sécurité des ouvriers sur le chantier et des futurs visiteurs. Les activités aériennes sont construites par des ouvriers travaillant sur cordes sans matériel de grutage spécifique.Aucun déblais ou remblais seront nécessaires pour l'aménagement des activités, des espaces détentes et l'installation des conteneurs en surélévation.Le parking est non imperméabilisé (en dehors des zones entrée/sortie avec la RD67) fondation gravier TV0/80 épaisseur minimum 40 cm et finition sablette 0/30. Le parking est placé dans une zone relativement plane et non arborée. La Direction des Déplacements départementale s'est rendue sur place et a donné ses préconisations en terme de sécurité routière avec la RD67 attenante.
Le parc de loisirs sera ouvert 10 mois sur 12 (novembre et janvier servent à faire les travaux de maintenance).La fréquentation moyenne estivale est estimée à 300 visiteurs/jour. Le parc prévoit d'accueillir 21 000 visiteurs la première année et le potentiel sur la zone de chalandise est évalué à 40 000 visiteurs/an.Les flux visiteurs sont contenus sur des cheminements en copeaux naturels et barrières naturelles en robinier et corde en chanvre.Après échange avec Monsieur Romain BRIET, Chargé de mission Biodiversité à la DREAL AURA, une étude d'impact sur le volet nature (VNEI) a été confiée à Ecoter, Bureau d'Etudes Environnement. Le dossier dans son intégralité est annexé au présent document.
2 autorisations successives :- Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU menée par la Mairie de Saint-Donat-sur-l'Herbasse nécessitant évaluation environnementale. La Mairie a désigné le BE urbanisme Atelier 2 pour la mise en œuvre de la DP. Atelier 2 a réalisé l'évaluation environnementale en s'appuyant sur le VNEI d'Ecoter. L'évaluation des incidences Natura 2000 a aussi été réalisée puisque le parc jouxte une zone N2000. L'évaluation environnementale a été transmise à AE par la Mairie dernière semaine d'avril 2023.- La demande de Permis d'Aménager sera déposée fin 1er semestre 2023 pour permettre l'instruction et tenir le calendrier du projet (démarrage chantier décembre 23).
33 200 m2  3 000 m2 dt 700 m2 imperméabilisés     450 m2 dt 80 m2 conteneurs "bâtie"20 000 m2 env.  6 500 m2 voir dossier VNEI annexé
Superficie globale du projet- Zone parking- Zone accueil/restauration (terrasses + conteneurs)- Zone activités au sol (+ espaces détentes et cheminements)- Zone activités aériennes (cabanes et passerelles dans les arbres) ont une emprise au sol faible : accès par pan incliné en bois ou en filet).- Zones de mise en défend
Section : 0AParcelles n° : 1076, 1078 et partiellement 0393Route de Charmes sur l'Herbasse - RD67Proximité du Lac de Champos26260 Saint-Donat-sur-l'Herbasse
45
13
64
05
00
45
1
2
- Le site se trouve dans sa totalité en zone ZNIEFF type II "Collines drômoises"- Le site se trouve pour partie en zone ZNIEFF type I "Sables de Champos"
1
1
1
1
1
1
1
Saint Donat sur l'Herbasse est couverte par un PPRN :Le site se trouve sur une zone avec- un risque de mouvement de terrain- un risque d’inondation.Des risques appréhendés en concertation avec le Pôle Risques de la DDT26.
2
1
1
1
1
Le site jouxte un Espace Boisé Classé : parcelle 0849 (voisine à 0393) ne faisant pas partie de l'emprise projet.
Le site jouxte la Zone Natura 2000 : "Sables de l'herbasse et des Balmes de l'Isère" (N°FR8201675). La pointe sud entre sur le parcelle 1076 pour 100m2 environ.
2
2
1
1
1
1
L'évaluation des incidences Natura 2000 a été réalisée par Ecoter (en annexe).La clôture du parc permettra la mise en défend de la zone Natura 2000.En sus, la DDT26 a demandé de ne pas faire de sensibilisation à l’intérêt écologique de la zone Nature 2000 afin que les visiteurs du site ne soient pas incités à pénétrer la Zone Natura 2000. 
2
ECOTER, Bureau d’Études environnement a produit une Etude d'Impacts sur le Volet Nature (VNEI) en annexe.En phase d'exploitation, celui-ci assurera le contrôle, le suivi et le reporting à l'autorité environnementale du respect des mesures et l'évolution de la biodiversité du site durant 10 ans. En tant que porteur, j'ai bien noté mon obligation de résultats dans le maintien de la biodiversité.
2
1
La zone de parking présente 75 % de non imperméabilisés terrassés pour appliquer un revêtement gravier compacté. Les 25 % restants sont nécessaires pour assurer l'entrée et la sortie des véhicules du parking vers la RD67. La zone dédiée au parking est évaluée comme enjeu faible par Ecoter.
2
Le site se situe partiellement : - en risque moyen de zone de mouvement de terrain (règlement G)- en risque moyen "zone de débordement des ruisseaux" (règlement F)La DDT26 a demandé que les bâtiments, même en surélévation, ne soient ni dans une zone ni dans l'autre. Pour la zone inondable, les activités choisies ne doivent pas favoriser la création d’embâcles.
1
2
1
1
Les familles, et les enfants en particulier, sont source de bruits.Afin de limiter les nuisances sonores sur la faune locale, le VNEI demande que le parc n'ouvre pas la nuit pour permettre à la faune, et les chiroptères en particulier, de se déplacer dans leur habitat naturel.
2
2
Le parc va attirer un flux de véhicule de l'ordre de quelques dizaines à une centaine par forte fréquentation. Les visiteurs du parc pourront se garer sur le parking du parc (70 places env.) ou sur le parking voisin du Lac (60 places). En été, un parking de 600 places est ouvert. L'occupation moyenne du parking est de 300 véhicules/jour (source : Direction du Lac). Le projet ne représente pas une différence significative en terme de déplacements/trafics déjà existants.
2
La restauration engendrera quelques odeurs qu'en tant que porteur de projet, je ne qualifierais pas de nuisances olfactives.
2
1
1
1
Le parc ne sera pas équipé d'éclairage artificiel pour ne pas perturber les déplacements nocturnes de la faune dans leur habitat.De ce fait, le site ne prévoit pas d'ouvrir en nocturne.
1
1
1
1
La restauration et les piques-niques des visiteurs génèrent des déchets ménagers classiques et non dangereux collectés et traités par les dispositifs publics existants en prenant soin de respecter et faire respecter le tri sélectif.Durant le chantier, chaque fournisseur sera chargé d'enlever ses propres déchets et une benne en location sera installée pour toute la durée du chantier.
2
1
La mairie a décidé de modifier son PLU pour pouvoir accueillir le projet sur ce site. Une déclaration de projet est en œuvre dont l'évaluation environnementale est annexée au présent dossier.
1
1
1
1
Les mesures ERC sont à retrouver dans l'étude annexé.
Au regard de la sensibilité écologique de la zone d'implantation du projet et après concertation avec le service Biodiversité de la DREAL AURA, une étude d'impact sur le volet nature a été produite préalablement à la remise du cas par cas.De plus, dans le cadre de la procédure de mise en compatibilité du PLU à travers une déclaration de projet, vous trouverez en annexe l'évaluation environnementale que la mairie de Saint-Donat-sur-l'Herbasse a bien voulu mettre à la disposition du porteur.
- Évaluation Environnementale reprenant le VNEI- Étude d'Impact sur le Volet Nature (VNEI) complète
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